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Les mesures de protection «objet» doivent :

 répondre à un objectif de protection ;

être proportionnées (ne peuvent-elles pas être 

remplacées par une mesure collective ?) ;

économiquement supportables par le propriétaire ;

adaptées au bâtiment (intégration dans le patrimoine 

bâti à rechercher);

être facilement mises en œuvre si elles sont mobiles ;

ne doivent pas engendrer des contraintes de 

fonctionnement au quotidien.

Principes de base des mesures de 

protection «objets»
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Comment transcrire les cartes dans des mesures 

d’aménagement du territoire? 

Quelles restrictions pour quelle affectation du terrain? 
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Zones à bâtir et territoires dangereux : 

mesures passives

Les directives SDT-ENV proposent une clé de lecture. Une 

analyse au cas par cas, ainsi qu’une pesée d’intérêt, doit 

systématiquement être réalisée.

Le principe de précaution doit autant que possible être 

respecté !
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Représentation des dangers naturels 

dans l’aménagement local

Périmètre des dangers naturels

Le périmètre des dangers naturels

représente la synthèse de

l'ensemble des cartes indicatives ou

des cartes des dangers. Ils figurent

le contour extérieur de l’ensemble

des territoires soumis à des dangers

naturels.

Plan des dangers naturels

En plus du périmètre des dangers

naturels, les secteurs de danger y sont

reportés par des surfaces de couleur

en adéquation avec les degrés de

danger.



Zones de dangers : réglementation et mesures
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Les cartes d’intensités et les cartes des 

cotes de protection

Cartes des cotes de protection à Porrentruy 

Niveau d’eau estimé pour une crue d’un temps de retour de 100 ans ou de 300 ans  

Temps de retour  

100 ans

Temps de retour  

300 ans
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Intensités des crues



 le niveau du terrain naturel (en mètre sur mer : m.s.m) ;

 les niveaux du rez-de-chaussée (en m.s.m) ;

 les niveaux d’eau attendus en cas de crues (crues 

centennales : Q100 et/ou crues tricentennales Q300 en 

m.s.m) ;

 mesures de protection prévues ;

 toute autre information utile : protection des sauts-de-

loup, indication de portes étanches, etc.
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Demande de permis de construire

Les plans doivent indiquer obligatoirement :
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Exposition des bâtiments par canton

Canton du Jura

• Env. 50% crues

• Env. 25% tempêtes

• Env. 25% grêle

Le canton du Jura se 

situe dans la 

moyenne supérieure 

des 19 cantons avec 

ECA
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Le système ECA – Une institution – 3 missions

PREVENTION

Protection incendie et prévention des 
dommages éléments naturels

INTERVENTION

Aide immédiate et réduction des dommages, 
comme devoir civique lors d‘incendies et de 
catastrophes naturelles

ASSURANCE

Assurance obligatoire et solidaire dans un
système de service public
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Bases légales de l’ECA Jura

ASSURER

• Loi sur la protection et l’assurance des bâtiments du 29 avril 2015 (RSJU 

873.11)

• Règlement portant exécution de la loi du 29 avril 2015 sur la protection et 

l’assurance des bâtiments 

PREVENIR

• Loi sur la protection contre les incendies et les dangers naturels du 

21.11.2007 (RSJU 871.1)

• Ordonnance sur la protection contre les incendies et les dangers naturels et 

sur le ramonage du 18.11.2008 (RSJU 871.11)

SECOURIR

• Loi sur le service de défense contre l’incendie et de secours du 18.10.2000 

(RSJU 875.1)

• Ordonnance sur le service de défense contre l’incendie et de secours du 

13.11.2001 (RSJU 875.11)
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Prévention

Loi sur la protection contre les incendies et les dangers 

naturels du 21.11.2007 (RSJU 871.1)

Article 4

Les constructions doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière à garantir la sécurité des personnes et des animaux et limiter 

les dommages matériels (…)

Notamment 

f) garantir une sécurité suffisante contre les dangers naturels

Article 7

L’ECA Jura est l’autorité compétente en matière de protection des 

bâtiments contre les dangers naturels. Les compétences d’autres 

autorités dans ce domaine demeurent réservées.
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Assurance

Loi sur la protection et l’assurance des bâtiments du 29 

avril 2015 (RSJU 873.11)

Article 22

L’ECA Jura peut refuser l’admission ou exclure de l’assurance, 

entièrement ou pour certains risques, les bâtiments gravement 

menacés par les dangers naturels. 

Tel peut notamment être le cas des bâtiments qui ne respectent pas les 

normes reconnues des associations professionnelles et d’autres 

organismes en matière de stabilité et de sécurité structurale.
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Objectifs de protection 

Bâtiments existants (transformés ou rénovés)

Q100 : Niveau d’eau estimé pour une crue d’un temps de retour de 100 ans

Pour les bâtiments existants, l’objectif est d’assurer une protection efficace contre une crue centennale (Q100).

L’étanchéité du bâtiment doit donc être garantie jusqu’à une cote correspondante à la crue centennale. Toutes les

ouvertures du bâtiment, dont le seuil ou le contrecœur est prévu en-dessous de ce niveau, doivent être protégées

par une mesure adéquate pour éviter une inondation du bâtiment au sous-sol et/ou au rez-de-chaussée
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Objectifs de protection 

Nouveaux bâtiments

Q300 : Niveau d’eau estimé pour une crue d’un temps de retour de 300 ans

Le niveau du rez-de-chaussée doit être fixé au-dessus du niveau attendu pour une crue centennale (Q100). Les

sous-sols doivent aussi être complètement protégés pour de tels évènements.

En complément, l’étanchéité du bâtiment doit être garantie jusqu’au niveau attendu pour une crue tricentennale

(Q300). Ainsi, toutes les ouvertures du bâtiment, dont le seuil ou le contrecœur est prévu en-dessous de ce

niveau, doivent être protégées par une mesure adéquate pour éviter une inondation du bâtiment au sous-sol

et/ou au rez-de-chaussée.
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Exemple : protection d’objet contre les inondations Q300

Protection d’objet = moins de dégâts!

Source: Nidwaldner Sachversicherung 

niveau crue Q300

niveau crue Q100

élément de protection mobile
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www.eca-jura.ch
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Le propriétaire et son 

représentant doivent garantir 

qu’ils ont tenu compte du 

danger naturel et qu’ils ont 

respecté les conditions fixées 

dans le permis de construire 

délivré.
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L’AEAI

18 Etablissements cantonaux d’assurance des bâtiments 
(ECA) fonctionnent en réseau national interactif tout en 
conservant leur autonomie
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Les mesures de protection «objets»

De nombreuses publications sont disponibles :
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Les mesures de protection «objets»

Quelques exemples
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Plate forme d’information «protection contre les dangers naturels». Ce site interactif donne des conseils
pour protéger son bâtiment contre les dangers naturels. https://www.protection-dangers-naturels.ch/

https://www.protection-dangers-naturels.ch/
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---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Office de l’environnement

ENV

Chemin du Bel’Oiseau 12

Case postale 69

CH-2882 Saint-Ursanne

Personne de contact : Sandrine Schmidt

032 420 48 44

sandrine.schmidt@jura.ch

Etablissement cantonal d’assurance immobilière et de prévention

ECA JURA

Rue de la Gare 14

Case postale 371

CH-2350 Saignelégier

Personne de contact : Monique Paupe

032 952 18 63

Monique.PAUPE@eca-jura.ch

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Pour plus de renseignements : 


